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1. Introduction 
 

En tant que citoyennes et citoyens québécois de culture musulmane, attachés aux valeurs de 
liberté, d‘égalité et de démocratie de notre pays d’accueil, nous voulons apporter notre 
contribution à ce Forum sur la valorisation de la diversité et la lutte contre la discrimination. 

Nous saluons l’initiative gouvernementale de s’atteler à trouver des solutions concrètes et 
durables à la discrimination et aux problèmes de chômage qui touchent un grand nombre de 
nos concitoyens. Les immigrants sont sélectionnés par le Québec pour leur capacité à 
contribuer à l’essor économique, social et culturel du Québec, et il est important de valoriser la 
diversité des talents, des œuvres, des compétences et des qualifications que ces nouveaux 
citoyens Québécois4 apportent dans leurs bagages. 

Dans ce mémoire, nous commençons par exposer différentes raisons qui, à notre avis, 
représentent des entraves importantes à l’intégration socioculturelle et à l’insertion 
socioprofessionnelle des nouveaux arrivants provenant de pays musulmans. Nous énonçons 
ensuite nos recommandations afin d’éviter ces difficultés, et exposons des solutions 
structurantes et durables permettant de favoriser la pleine participation des Québécoises et des 
Québécois issus de l’immigration. 

 

2. Assignation identitaire 
 

Nous déplorons que l’ethnicité et la religion aient pris une place dominante au Québec ces 
dernières années dans le discours sur la diversité et sur l’intégration des minorités. Ce 
discours est entretenu par certains représentants associatifs qui « racialisent » les rapports 
sociaux en pointant les « Blancs » comme dominants, et tous les autres comme « racisés », 
soit des victimes du racisme et de la « suprématie blanche ». Pis encore, on a transformé la 
religion en « race ». Nous réfutons cette vision binaire du Québec, et nous déplorons d’être 
ainsi regroupés sous le même vocable de « racisés ». 

De plus, en tant que citoyennes et citoyens Québécois provenant de pays musulmans, nous 

                                                      

4 Dans ce mémoire, le masculin englobe le féminin. 
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sommes très souvent associés à une « communauté musulmane » représentée, de surcroît, 
par un islam dogmatique, revendicateur, qui heurte les principes de laïcité du Québec. 
Cette situation représente une entrave majeure à notre intégration. Ainsi, en plus de 
l’effort considérable que représente l’intégration à une nouvelle société, nous devons 
également nous démener pour nous dissocier d’un islam fondamentaliste régressif, 
malheureusement mis de l’avant par les médias et certains élus politiques. 

En effet, la désignation de « communauté musulmane » semble définitivement intégrée 
dans le discours politique et médiatique. Par exemple, depuis la fusillade à la mosquée de 
Québec, les reportages sur la « communauté musulmane» ont été multipliés, ainsi que des 
sondages interrogeant les Québécois sur leur tolérance à cette communauté5.  

Pour donner un exemple de discours politique valorisant cette assignation identitaire, à la 
suite de l’arrestation d’Amor Ftouhi, un Québécois qui a poignardé un policier au Michigan, 
le premier ministre Philippe Couillard a appelé la « communauté musulmane » à réagir. 
Bien que, comme l’explique bien Noomane Raboudi6, il soit tout à fait justifié d’appeler à 
une réflexion à propos  de l’idéologie islamiste totalitaire qui sous-tend les attentats 
commis au nom de l’islam, il est faux de dire que les musulmans du Québec forment une « 
communauté » homogène qui puisse s’exprimer d’une même voix. 

Les Québécois désignés par « musulmans » proviennent de diverses parties du monde, sont 
associés à diverses tendances de l’islam, et ont des rapports très diversifiés avec la foi et les 
pratiques religieuses. Mais surtout, comme tous les citoyens, nous avons des opinions et 
des idées très diversifiées sur la société. Certains parmi nous s’expriment régulièrement et 
très fortement au sujet des dérives de l’islam politique, dont nous sommes plusieurs à avoir 
subi les affres dans nos pays d’origine. Pour cette raison, nous trouvons injuste que le 
Premier Ministre nous associe à une certaine « communauté musulmane » complaisante à 
l’endroit de l’islamisme. 

Dans le cadre de ce Forum, nous tenons à attirer l’attention du gouvernement sur les effets 
pervers de cette assignation identitaire des citoyens en fonction de leur religion. Alors que 
les immigrants reçus au Québec sont généralement désignés par leur pays d’origine (on 
parle par exemple des communautés vietnamiennes, chiliennes ou des ressortissants 
français), comment se fait-il que les origines nationales des citoyens de culture musulmane 
s’effacent soudainement pour laisser place à leur seule identité religieuse? 

                                                      

5 « Des préjugés tenaces face à la communauté musulmane, selon un sondage », Radio Canada,13 mars 2017. 
6 « Couillard dit tout haut ce qu’une majorité de musulmans pensent tout bas », Noomane Raboudi, Le Devoir, 
28 juin 2017 



 

 

 -3- 

 
De plus, ce concept de « communauté musulmane » est un produit islamiste pur. Il ne faut 
jamais oublier que la construction de cette communauté imaginaire homogène, à partir 
d’un islam déhistoricisé et homogénéisant, est le pilier même du discours islamiste. Il est 
triste de constater qu’une partie de l’élite québécoise joue le jeu de l’islamisme en 
avalisant ce concept, sans se rendre compte qu’elle est en train d’être piégée par son 
discours auréolé de « pseudo droits humains ». 
 

3. Essentialisation du musulman 
 

La tendance médiatique à réduire les musulmans du Québec à ceux qui pratiquent un islam 
dogmatique est flagrante. Les représentants musulmans invités à diverses occasions sont 
pratiquement toujours les mêmes, bien souvent des imams, des responsables de centres 
culturels islamiques ou d’écoles musulmanes. 

Afin de dénoncer cette situation, nous avons fait paraître, en janvier 2017, un « Manifeste 
pour un islam de liberté et de citoyenneté » (voir annexe 1), dont l’un des messages 
principaux était de dénoncer l’essentialisation des citoyens Québécois de culture 
musulmane. Ainsi nous déclarions : 

« Les citoyens de cultures musulmanes du Québec sont originaires d’une trentaine 
de pays et sont de cultures et de traditions très diversifiées. Nul n’a le monopole de 
leur représentation. (…) Les images sensationnalistes et stéréotypées de l’islam dans 
certains médias ont amplifié les insécurités identitaires dans la société 
québécoise. »  

Or, pour illustrer notre propos, Le Devoir7 et le Huffington Post8 n’ont pas trouvé mieux que 
des images montrant des hommes habillés de façon traditionnelle avec turban et djellaba, 
et des femmes en hijab. Pourtant la plupart d’entre nous nous habillons de façon moderne 
et ne nous distinguons pas, par notre habillement, des autres Québécois. Pourquoi alors 
tenir absolument à nous cantonner dans une posture traditionaliste? Il est à noter qu’après 

                                                      

7 « Manifeste pour un islam de liberté et de citoyenneté », Hassan Jamali, Mounia Ait Kabboura, Noomane 
Raboudi, Le Devoir, 21 février 2017 
8 « Manifeste pour un islam de liberté et de citoyenneté », Hassan Jamali, Mounia Ait Kabboura, Noomane 
Raboudi, Nadia El-Mabrouk et S.E.K. Beddiari, Le Huffington Post, 21 février 2017 
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l’avoir signalé au Huffington Post, l’équipe éditoriale a accepté de changer l’image initiale. 

D’autre part, à plusieurs reprises, nous avons alerté le Ministre de l’Éducation sur les 
stéréotypes véhiculés par le volet « culture religieuse » du cours d’Éthique et Culture 
Religieuse (ECR), cours obligatoire suivi par les enfants du Québec tout au long de leurs 
études primaires et secondaire9-10 (voir annexe 2). Ces stéréotypes sont particulièrement 
flagrants dans le cas de l’islam où le voile a été choisi comme marqueur pour cette religion. 
Il apparait comme la norme vestimentaire pour la femme, et le symbole de l’islam. 

Ainsi, dans les manuels scolaires du primaire pour ce cours, dans presque toutes les images 
illustrant l’islam et représentant une femme, ou une petite fille, celle-ci est voilée. Des 
petites filles voilées, qui n’ont clairement pas l’âge de la puberté, se retrouvent un peu 
partout dans les manuels scolaires et cahiers d’exercices. Le texte, quant à lui, parle 
d’obligation religieuse, de pudeur, ou d’une façon d’exprimer son attachement à sa 
religion. Ce choix d’images et de textes, qui s’apparente à une promotion du voile, n’a pas 
sa place dans les manuels scolaires de jeunes enfants. Nous nous inquiétons tout 
particulièrement du conditionnement et de la pression exercée par ce genre de matériel 
pédagogique sur les petites filles musulmanes, à qui on transmet l’idée qu’une « bonne » 
musulmane est nécessairement voilée.  

Nous déplorons que l’administration publique québécoise représentée, dans ce cas-ci, par 
un service public comme le système d’éducation, se trouve dans une situation où l’appareil 
de l’État lui-même est engagé pour faire la promotion du marqueur islamiste par excellence 
qui est le voile.  

Comme nous l’avons exprimé dans un article paru en 2017 dans le Huffington Post à 
l’occasion de la journée de la femme11 (voir annexe 3), nous déplorons que la femme voilée 
soit pratiquement l’unique modèle de la femme musulmane au Québec. Or si toutes les 
femmes voilées sont musulmanes, toutes les musulmanes ne sont pas voilées. Les femmes 
musulmanes, comme toutes les autres femmes, ont des rapports très diversifiés avec la foi 
et la pratique religieuse. De plus, le port du hijab relève d’une certaine interprétation d’un 
verset coranique qui est loin de faire l’unanimité et qui, de toute façon, représenterait une 
prescription mineure qui n’a rien à voir avec les cinq piliers de l’islam. Alors comment se 

                                                      

9 « Éthique et culture religieuse : un programme à revoir », Nadia El-Mabrouk Le Huffington Post, 2015. 
10 « Il faut mettre fin à l’image stéréotypée des musulmanes », Nadie El-Mabrouk et 15 signataires, La Presse 
+, 29 août 2017. 
11 « Brisons le stéréotype de la femme musulmane au Québec », Mounia Aït-Kabboura et Nadia El-Mabrouk, 
Huffington Post, 9 mars 2017. 
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fait-il que l’on assiste ainsi à une redéfinition de l’islam par le voile?  

Cette attitude n’est pas neutre et s’apparente à une prise de position pro-voile. Elle se fait 
au mépris des combats que mènent les femmes démocrates dans les pays musulmans. 
Paradoxalement, au Québec et au Canada, de nombreux politiciens et défenseurs des 
droits, incluant des féministes, se portent à la défense du niqab au nom du libre choix, alors 
qu’il s’agit d’un outil de déshumanisation et de négation de l’identité des femmes. C’est ce 
que nous dénonçons dans la « Lettre collective aux féministes québécoises s’opposant à 
l’interdiction du niqab »12, signée par une quarantaine de Québécoises de culture 
musulmane (voir annexe 4). Dans cette lettre, nous affirmons qu’une  

« véritable solidarité féministe et antiraciste doit être fondée sur un plan d’action 
permettant de veiller, de façon proactive, à protéger les droits de toutes les 
femmes, chèrement acquis à la suite de chaudes luttes au Québec. Nos priorités 
devraient être axées sur la lutte commune contre l’influence croissante des 
intégrismes religieux de toutes origines, qui constituent un obstacle majeur au 
respect de nos droits fondamentaux. » 

 

4. Confusion entourant l’intégrisme religieux 
 

Des études indiquent que la plupart des musulmans au Québec ne fréquentent pas les 
mosquées, ni les centres culturels musulmans. La plupart d’entre eux évitent même les 
cours d’arabes offerts par ces centres culturels qui sont bien souvent des cours déguisés de 
théologie et de charia selon l’interprétation islamiste du coran. Pour une grande partie des 
Québécois de culture musulmane, comme les Québécois de culture chrétienne, la pratique 
religieuse est surtout associée aux célébrations lors des fêtes. 

Malheureusement nous assistons à une redéfinition du musulman selon une interprétation 
rigide de l’islam en fonction de dogmes discriminatoires envers les femmes. Ce discours est 
porté par des imams et des activistes s’inspirant des courants intégristes liés à l’islam 
politique associé aux Frères musulmans d’Égypte, au salafisme ou au wahhabisme d’Arabie 

                                                      

12 « Aux féministes qui s’opposent à l’interdiction du niqab », Nassira Belloula, Nadia El-Mabrouk, Diane 
Guilbault, Leila Lesbet et plus de quarante autres signataires, La Presse +, 8 novembre 2017. 
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saoudite. 

En donnant toute la place à ces imams sur les tribunes médiatiques, on accroît leur pouvoir 
d’endoctrinement et on facilite la propagation d’un islam intégriste qui contribue à 
fragiliser nos enfants et à les rendre vulnérables à la radicalisation. Les grands médias 
québécois, en agissant ainsi, véhiculent le message islamiste. Ils l’aident ainsi à promouvoir 
l’interprétation idéologique de l’islam pour la présenter comme la seule expression 
possible de la spiritualité musulmane. C’est de cette façon que l’islamisme est devenu à 
tort, dans l’imaginaire collectif québécois, l’islam tout court. La logique de cette couverture 
médiatique a permis à des individus porteurs de cette idéologie qui politise l’islam de 
s’autoproclamer porte-parole d’une communauté qui n’existe pas dans les faits. 

Il est donc important de ne pas confondre l’islam en tant que religion et l’islamisme qui est 
une idéologie politique. Malheureusement, de jeunes activistes altermondialiste bien 
intentionnés contribuent, malgré eux, à alimenter un islam radical que nombreux d’entre 
nous avons fui dans nos pays d’origine. Cette position, bien que partant d’un bon 
sentiment, contribue à assimiler les musulmans à un islam incompatible avec la modernité, 
ce qui ne peut que susciter des malentendus, favoriser les amalgames, permettre leur « 
racisation » et nourrir l’hostilité à leur endroit. 

Cela n’aide pas non plus les sociétés d’accueil qui se trouvent prises en otage par une 
nouvelle population qui revendique des accommodements religieux pouvant entrainer des 
retours en arrière en matière de séparation de l’État et de la religion et d’égalité entre les 
hommes et les femmes. 

 

5. Accommodements religieux et intégration 
 

Nous sommes interpellés par le fait que les revendications issues de minorités religieuses 
conservatrices soient associées, à tort, aux préoccupations des personnes issues de 
l’immigration, et présentées comme élément d’intégration ou d’inclusion.  

Au même titre qu’une majorité de citoyens et citoyennes du Québec, nous sommes 
particulièrement préoccupés par les demandes grandissantes d’accommodements religieux 
émanant de groupes intégristes qui contreviennent aux principes d’égalité homme-femme 
et qui causent du tort à l’ensemble de la société et compliquent l’insertion professionnelle 
des nouveaux arrivants en raison de ces amalgames. 
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Rappelons qu’un accommodement qui compromet le droit à l’égalité homme-femme est 
considéré comme déraisonnable13. 

Rappelons également qu’un accommodement devient une contrainte excessive pour un 
employeur ou un fournisseur de services en raison 14: 

 Des coûts de l’accommodement demandé; 

 De son impact sur les droits des autres; 

 Son impact sur le bon fonctionnement d’une organisation ou d’une entreprise; 

 Son impact sur le niveau de sécurité à préserver dans l’organisation ou l’entreprise. 

Il serait d’ailleurs important d’étendre ces restrictions afin de tenir compte de 
l’acceptabilité sociale, des principes d’égalité hommes-femmes et des impacts des 
accommodements religieux sur la synergie des travaux d’équipes. 

Pourtant les médias ont rapporté des exemples d’accommodements et d’incapacités liées 
au ramadan ou à d’autres pratiques religieuses qui mettent les employeurs dans 
l’embarras. Parmi les exemples donnés se trouvent l’incapacité d’effectuer certaines tâches 
pour cause de fatigue due à la pratique du jeune du mois de ramadan15, ou la demande de 
congés pour les prières. Ces demandes ont pour effet de rebuter les employeurs à 
embaucher des personnes musulmanes. Plutôt que de crier à l’islamophobie et d’obliger les 
employeurs à se plier à de telles demandes fragilisant leurs structures de gestion du 
personnel, il serait temps de se pencher sur les effets pervers des accommodements 
religieux. 

Nous croyons que les accommodements religieux constituent une entrave à l’intégration du 
plus grand nombre de nos concitoyens provenant de pays musulmans, attachés à la société 
québécoise, qui souhaitent contribuer, par leur travail, au progrès économique du pays et 
au rayonnement de la langue française. Ces immigrants sont les victimes collatérales d’une 
interprétation trop large de la liberté religieuse, favorisant des demandes exagérées 
d’accommodements religieux. 

 

                                                      

13 L'obligation d'accommodement raisonnable, sur le site CDPDJQ, Consulté le 29 novembre 2017. 
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/droits-de-la-personne/responsabilites-employeurs/Pages/accommodement.aspx 

14 Idem 
15 Nicolas Saillant « Le ramadan préoccupe les employeurs », Le journal de Montréal, 5 mars 2016. 
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6. Discrimination systémique des personnes immigrantes 

 
La responsabilité gouvernementale en matière de lutte à la discrimination systémique doit 
cibler l’ensemble des personnes immigrantes et non ceux issus des dites « communautés 
musulmanes » exclusivement.  

De plus, les dysfonctionnements observés dans les procédures, les concours, les modes de 
recrutement qui entravent la pleine intégration des personnes immigrantes émanent 
exclusivement de lacunes substantielles des politiques et de programmes 
gouvernementaux et non pas de la responsabilité individuelle des citoyens Québécois.  

En effet, la déqualification professionnelle, la non-reconnaissance des acquis et 
compétences étrangères, les processus de rediplomation des personnes immigrantes, les 
statuts d’immigration sont autant d’obstacles fonctionnels précarisant les personnes 
immigrantes et qui découlent d’un manque dans la mise en place de programmes efficients 
en matière d’intégration.    

Par exemple, en l’absence d’outils rigoureux et de mesures transparentes de 
reconnaissance des diplômes et de compétences acquises à l’étranger, les personnes 
immigrantes n’auront pas les moyens d’une pleine intégration. Ce type de mesures 
s’instaure par la mise en place de lois, de politiques et de règlements de compétences 
interministérielles et gouvernementales impulsées par une réelle volonté politique.    

Il est donc essentiel que le gouvernement assume la pleine responsabilité de son mandat 
vis-à-vis des personnes issues de l’immigration sans distinction à caractère 
communautariste accentuant les clivages.  

 

7. Recommandations 
 

La valorisation de la diversité ne passe pas par une uniformisation des minorités en 
fonction d’une religion ou d’une ethnie. Elle requiert de considérer chaque nouvel arrivant 
comme un citoyen à part entière pouvant contribuer, par ses compétences et ses talents, à 
enrichir le Québec. Afin de valoriser cette diversité, il est important de cesser toute 
promotion du communautarisme à saveur religieuse, et d’éviter de regrouper les citoyens 
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selon des « races », des couleurs ou des religions. Ainsi, la valorisation de la diversité ne 
doit pas consister à valoriser des pratiques religieuses, mais plutôt à valoriser la diversité 
des compétences, des talents et des œuvres des personnes provenant de différentes 
cultures. 

Recommandation 1 : Valoriser la diversité des talents et des œuvres des 

personnes d’origines diverses, notamment par la promotion de la littérature et des 
arts émanant de citoyens de cultures et d’origines diverses, en assurant une 
représentativité de ces citoyens dans les conseils des arts et des lettres, les 
conseils d'administration des salons des livres et des festivals importants, et leur 
participation aux processus de sélection, de délibération et de décision pour 
l’attribution des subventions étatiques pour les arts et la culture.  

 

Afin de ne pas promouvoir le communautarisme religieux, nos élus politiques doivent cesser 
de dialoguer avec les immigrants, et notamment les ressortissants de pays musulmans, à 
travers les institutions religieuses. Les visites répétées des élus dans des mosquées ou toute 
autre institution religieuse vont à l’encontre du devoir de neutralité religieuse de l’État 
puisqu’elles ont pour effet d’accréditer, voire de promouvoir certains groupes religieux et 
certaines pratiques, même si elles sont discriminatoires à l’égard des femmes. 

Recommandation 2 : Établir des principes de dialogue et de sollicitation 

politique à travers des organismes et des institutions laïques ou culturelles et non 
pas religieuses. 

 

La vision stéréotypée du musulman en fonction d’une version fondamentaliste de l’islam 
est une entrave majeure à notre intégration. Or, le cours Éthique et culture religieuse (ÉCR) 
contribue largement à cette essentialisation du musulman. C’est pourquoi notre prochaine 
recommandation concerne ce cours. 

Recommandation 3 : Abolir le volet « culture religieuse » du cours Éthique et 

Culture Religieuse (ÉCR) au primaire et intégrer l’étude du phénomène religieux au 
cours « Histoire et éducation à la citoyenneté » au niveau secondaire. Dans ce 
cadre, inclure toute la diversité du rapport à l’islam, en incluant les courants laïcs à 
l’intérieur même de l’islam pour contrer l’essentialisation du contenu actuel.   
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En ce qui concerne les accommodements religieux, notre expérience en tant qu’immigrant 
nous laisse penser que, non seulement ils n’ont pas les effets préconisés de favoriser 
l’intégration des immigrants, mais ils ont plutôt l’effet inverse. 

Recommandation 4 : Mener une étude approfondie afin de connaitre le réel 

impact des mesures d’accommodements religieux sur l’insertion socio-
professionnelle des immigrants. Révision, ajustement et adaptation de la loi sur les 
normes de travail. 

 

Nous avons exposé, dans ce mémoire des facteurs importants ayant un impact négatif sur 
l’insertion socio-professionnelle des nouveaux arrivants. L’un des effets négatifs de ces 
facteurs est la discrimination à l’emploi, qui a été largement documentée. Il s’agit 
maintenant de passer à l’action et de mettre en œuvre, au-delà des déclarations et des 
stratégies politiques à court terme, un plan d’action concret permettant d’endiguer ce 
problème.  

Recommandation 5 :  

5.1 Contrer vigoureusement la discrimination à l’emploi par des programmes 
financés (francisation, stages rémunérés, accompagnement en insertion 
socioprofessionnelle, mise à niveau accéléré, etc), ainsi que par l’instauration d’un 
guichet unique pour l’emploi des nouveaux arrivants. 

5.2 Mise en place d'une Loi de l'éducation aux adultes où sera enchâssé le principe 
de la reconnaissance des acquis et compétences (RAC).  

5.3 Mise en place d’outils rigoureux et de mesures transparentes de 
reconnaissance des diplômes et compétences acquises à l’étranger sanctionnés 
par un système de diplomation québécois au niveau collégial et universitaire. 
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Annexe 1 : Manifeste pour un islam de liberté et de 

citoyenneté16 

Montréal, le 28 janvier 2017 

Nous, les sousigné.e.s, étant de cultures musulmanes et ayant des rapports très diversifiés 
avec la foi et la pratique religieuse, déclarons ce qui suit.  

Nous nous considérons avant tout citoyen, et c'est en tant que citoyennes et citoyens que 
nous voulons occuper pleinement notre place dans la société québécoise. Notre démarche 
s'inscrit également dans le contexte des résistances à l'intérieur même des sociétés 
musulmanes face à l'islamisme et ses manifestations sociales.  

Les citoyens de cultures musulmanes du Québec sont originaires d'une trentaine de pays et 
sont de cultures et de traditions très diversifiées. Nul n'a le monopole de leur 
représentation. Nous déplorons le détournement de la foi musulmane par les courants de 
l'islam politique présents à l'échelle internationale, et nous contestons leur prétention de 
représenter les musulmans du Québec. Ces courants sont en partie responsables des 
impasses profondes auxquelles sont confrontées les sociétés musulmanes. Leurs stratégies 
identitaires et leurs interprétations rigides des obligations religieuses entraînent 
inévitablement un repli identitaire qui compromet l'épanouissement des musulmans dans 
les sociétés occidentales.  

Tout en étant conscients des injustices que génèrent les politiques des puissances 
occidentales au Proche-Orient et dans le reste du monde musulman, nous condamnons 
l'usage fait par les islamistes de ces injustices pour justifier des violences contre des 
innocents et pour promouvoir la préparation idéologique qui est faite en amont, et qui 
légitimise la violence djihadiste.  

Nous n'approuvons pas toutes les demandes d'accommodements religieux, surtout celles 
qui remettent en question la notion même de citoyenneté et les acquis du Québec en 
matière d'égalité et de neutralité de l'État et des institutions publiques. 

                                                      

16 Le Huffington Post, 21 février 2017; http://quebec.huffingtonpost.ca/hassan-jamali/manifeste-islam-
liberte-citoyennete_b_14905492.html 

http://quebec.huffingtonpost.ca/hassan-jamali/manifeste-islam-liberte-citoyennete_b_14905492.html
http://quebec.huffingtonpost.ca/hassan-jamali/manifeste-islam-liberte-citoyennete_b_14905492.html
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Nous n'approuvons pas toutes les demandes d'accommodements religieux, surtout celles 
qui remettent en question la notion même de citoyenneté et les acquis du Québec en 
matière d'égalité et de neutralité de l'État et des institutions publiques. En général, ces 
mesures ne favorisent pas l'intégration des immigrants, mais ont plutôt l'effet inverse de 
fragiliser ou d'empêcher leur insertion professionnelle. Le caractère souple et 
accommodant qui a caractérisé l'islam durant des siècles signifie que les musulmans ont le 
droit et l'obligation d'adapter leurs pratiques religieuses aux conditions dans lesquelles ils 
vivent, de façon à faciliter l'harmonie et la bonne entente avec les sociétés d'accueil. Cette 
attitude, légitimée par l'histoire des sociétés musulmanes, est conforme aux valeurs 
universelles définies par la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, et elle est en 
opposition aux valeurs sectaires que défend l'islamisme.  

Le sensationnalisme des médias, qui accordent une place énorme à des comportements 
choquants, mais marginaux, donne une fausse image des musulmans du Québec et il 
contribue à faire mousser l'hostilité qui s'exprime envers l'ensemble des citoyens de 
cultures musulmanes. Nous appelons les médias à assumer leur responsabilité sur cette 
question, car c'est le climat social tout entier qui en est affecté.  

Les images sensationnalistes et stéréotypées de l'islam dans certains médias ont amplifié 
les insécurités identitaires dans la société québécoise. Les calculs électoraux fondés sur 
l'exploitation de ces insécurités sont à courte vue : ils valident dans la population 
québécoise une méfiance envers l'ensemble des citoyens de cultures musulmanes, et ils 
instaurent une dynamique du soupçon qui a des effets discriminatoires envers eux et des 
effets très néfastes sur le climat social en général. 

Parallèlement, nous rejetons les tentatives de manipuler le concept d'islamophobie pour 
museler toute opposition aux courants islamistes, qui sont, en grande partie, responsables 
du climat d'hostilité envers l'ensemble des musulmans. Cette hostilité est fondée sur la 
confusion entre islam et islam politique. Elle valide le discours de victimisation des 
islamistes, qui est fondamental dans leur stratégie, ainsi que la prétention des islamistes et 
de leurs alliés d'être les défenseurs des musulmans « persécutés ».  

Cette confusion est dangereuse et contribue à vulnérabiliser l'ensemble de la société 
québécoise.  

Dans ce contexte, il faut reconnaître le caractère distinct de la société québécoise, déjà 
fragilisée par son statut minoritaire en Amérique du Nord et qui tente de maintenir ses 
spécificités. Il faut reconnaître que la grande majorité des citoyens de cultures musulmanes 
s'épanouissent dans cette société et souhaitent y vivre. Tout en étant conscients de 
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certaines attitudes racistes qu'on y trouve, mais qui restent marginales, ils voient aussi de 
nombreux signes d'ouverture envers eux dans le quotidien ainsi que dans des situations 
spéciales, telles que l'accueil fait aux réfugiés syriens.  

Les tendances non fondamentalistes très diversifiées de l'islam (rationnelles, laïques, 
libérales, soufies, etc.) sont désarmées face à l'islamisme. Elles ont besoin de soutien pour 
contrer les énormes moyens financiers, médiatiques et politiques mis à sa disposition par 
les monarchies pétrolières et par d'autres acteurs qui veulent l'instrumentaliser. Nous 
déplorons que certains courants dans la société civile, par crainte de nourrir l'islamophobie, 
prennent la défense des pratiques les plus fondamentalistes en s'opposant à la critique qui 
leur est adressée par les tendances les plus ouvertes de l'islam. L'islamisme est de plus en 
plus contesté dans l'espace même de l'islam, par des voix qui sont combattues et moins 
visibles. La lutte idéologique contre l'islamisme ne sera gagnée que de l'intérieur, mais elle 
a besoin d'appuis. Cette lutte est aussi la nôtre. 

Signataires : Hassan Jamali, professeur retraité et écrivain, Mounia Ait Kabboura, 
philosophe de formation, chercheuse, Chaire UNESCO-UQAM (FPJD), Noomane Raboudi, 
islamologue-politologue, université Ottawa, Nadia El Mabrouk, Professeure en 
informatique, université de Montréal, Salah Beddiari, écrivain, poète, Leila Lesbet, 
enseignante, Ali Daher, sociologue, chercheur indépendant, Khaled Sulaiman, écrivain, 
Mohamed Ourya, Politologue, université Sherbrooke, Nezar Hammoud, Chercheur, Ali 
Kaidi, Doctorat en philosophie, Oussama Abou Chakra, chercheur et écrivain, Nadia Ghalmi, 
gestionnaire et ancienne journaliste, Karima Bensouda, Ingénieur, Joulnar El Husseini, 
interprète, Hind Snaiki, coordinateur de projet, Khaled A.Baki, ingénieur , Seba Alnabhan, 
éducatrice, Nezar Hammoud, biochimiste et nutritionniste clinicien, Farid Kettani, 
consultant retraité, Fatima Aboubakr, directrice de garderie, Samira Boualem, 
kinésithérapeute et orthothérapeute, Karim Lassel, Consultant en développement 
organisationnel, El Mostapha Aboulhamid, Professeur retraité, Informatique, Université de 
Montréal, Salimata Ndoye Sall, Travailleuse sociale, Mohand Abdelli, ingénieur retraité, 
Nacer Irid: Ingénieur automatisation. 
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 Annexe 2 : Il faut mettre fin à l’image stéréotypée des 

musulmanes17 

Dans le cadre du projet de loi 62 sur la neutralité de l’État, le débat sur le voile intégral 

refait surface. En tant que Québécois-es de culture musulmane, nous soutenons 

pleinement l’initiative de légiférer sur le sujet. 

L’obligation du visage découvert au sein des institutions de l’État découle du bon sens, 

et ne peut en aucun cas représenter une discrimination à l’égard des femmes 

musulmanes. Le voile intégral relève de versions sectaires de l’islam et Mahomet lui-

même l’avait interdit pour le pèlerinage à La Mecque. C’est un vêtement dégradant qui 

porte atteinte à la dignité des femmes. 

Mais bien plus que de l’interdire, il faudrait surtout contrer l’idéologie qui le sous-tend, 

ce qui ne semble pas dans l’agenda du ministère de l’Éducation. 

Tout au contraire. Alors que les modalités de son interdiction sont discutées à 

l’Assemblée nationale, le ministre Proulx ne semble pas, quant à lui, se préoccuper de sa 

banalisation à travers les manuels et les documents du cours d’éthique et culture 

religieuse (ECR). 

À plusieurs reprises nous avons signalé au ministre les stéréotypes de la femme et de la 

petite fille musulmanes présentées presque exclusivement portant le hijab, voire le voile 

intégral. 

Dans une lettre ouverte qui a fait l’objet d’un article paru en mars dernier dans Le 

Soleil**, nous dénoncions un document ECR reçu par un enfant de 5e année primaire, 

dont la première page représentait une petite musulmane enturbannée de la tête aux 

pieds, portant un voile intégral ne laissant apparaître que les yeux. Est-ce l’image qu’on 

entend transmettre de la petite musulmane ?  

À la suite de notre lettre, nous avons reçu une réponse laconique du Ministère selon 

laquelle le programme « favorise le vivre ensemble et la reconnaissance de l’autre ». Il 

                                                      

17 La Presse +, le 19 août 2017 ; http://plus.lapresse.ca/screens/4a593844-95af-406a-bdd8-
61b0b811597a__7C___0.html 

 

http://plus.lapresse.ca/screens/4a593844-95af-406a-bdd8-61b0b811597a__7C___0.html
http://plus.lapresse.ca/screens/4a593844-95af-406a-bdd8-61b0b811597a__7C___0.html
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n’est question, dans cette lettre, d’aucun projet de révision, ni du programme ni des 

manuels scolaires. Doit-on conclure que rien ne sera fait pour corriger l’image intégriste 

de l’islam transmise à travers le cours d'ECR ? 

Un engagement du ministre Proulx 

Pourtant, en réponse à l’avis du Conseil du statut de la femme de novembre 2016 

affirmant que le programme d'ECR contribuait à véhiculer le sexisme des religions, 

Sébastien Proulx s’est engagé à revoir le cours. L’un des principaux créateurs du cours, 

Jacques Pettigrew, a alors été mandaté pour agir à titre d’expert conseil dans ce dossier 

et « collaborer à la documentation ». Nous nous étonnons que, malgré la documentation 

très largement disponible, malgré nos témoignages, nos nombreuses publications sur la 

représentation archétypale de la musulmane, mais également de l’arabe et du musulman 

dans les manuels du cours d'ECR, aucune action concrète n’ait encore été mise en œuvre 

pour corriger cette folklorisation des cultures. 

Pour en revenir à la réponse du Ministère, le vivre ensemble ne peut être atteint en 

étiquetant les enfants en fonction d’appartenances religieuses. L’école doit miser sur ce 

qui rassemble et non pas sur ce qui divise, comme c’est le cas de la religion. Quant à la 

reconnaissance de l’Autre, elle doit se situer dans les limites des droits de la personne et 

des valeurs communes partagées par tous, sans verser dans le relativisme culturel. 

Reconnaître le niqab comme un vêtement parmi d’autres de l’islam revient à le banaliser 

et à ignorer l’oppression de la femme qu’il représente. 

Les premières victimes de cette normalisation du voile sont les petites filles musulmanes 

que l’on abandonne aux pressions de l’islam radical. Comment se fait-il que, sous 

prétexte de respect de la différence, on fasse ainsi table rase des droits des femmes ? 

Voir le musulman comme un Autre associé à des pratiques traditionnelles et à une 

religion archaïque s’apparente à du « racisme systémique » qui nuit à l’intégration des 

citoyens québécois provenant de pays musulmans, et en tout premier lieu les femmes. La 

valorisation de la diversité culturelle ne doit pas mener à la normalisation, voire à la 

promotion de pratiques qui vont à l’encontre des droits de la personne. Dans le cadre de 

la consultation sur le racisme et la discrimination systémique annoncée par la ministre 

Weil, il serait important de se pencher sur cette forme de racisme véhiculée par le cours 

d’éthique et culture religieuse qui favorise le profilage ethnoreligieux. 

Signataires : Nadia El-Mabrouk, professeure, Université de Montréal ; Mohand Abdelli, 

P.Eng. ; Nora Abdelli, ingénieure chimiste ; Fatima Aboubakr, directrice de garderie ; 

Nassira Belloula, écrivaine ; Ferid Chikhi, consultant en insertion socioprofessionnelle ; 
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El Houssine Idrissi, concepteur programmeur ; Hassiba Idir, gestionnaire ; Nacer Irid, 

ingénieur ; Hassan Jamali, professeur retraité et écrivain ; Ali Kaidi, enseignant en 

philosophie ; Radia Kichou, informaticienne ; Leila Lesbet, enseignante ; Leila Mahiout, 

consultante en gestion ; Ferroudja Si Hadj Mohand, éducatrice et Khaled Sulaiman, 

journaliste 

 

Annexe 3 : Brisons les stéréotypes de la femme musulmane 

au Québec18 
 

Nous souhaitons à toutes les femmes québécoises de demeurer audacieuses et animées 
par une volonté ardente d'agir ensemble pour défendre la cause féminine et notre liberté. 
Agir ensemble nous transforme en un être politique actif, capable d'ouvrir la voie à une 
société libre des préjugés et des cadres culturelles figés. 

Nous sommes deux femmes québécoises originaires du Maghreb, et comme la grande 
majorité des Maghrébines, nous sommes musulmanes. Cependant, nous ne nous 
identifions pas par rapport à notre religion, mais par notre identité féminine. Comme toute 
femme, notre identité s'est construite à travers un long cheminement socioculturel, 
ethnico-linguistique, académique et professionnel. Les femmes musulmanes n'ont 
d'ailleurs pas les mêmes repères culturels qu'elles viennent de Tunisie, d'Égypte, 
d'Afghanistan ou d'ailleurs. Elles n'ont pas le même vécu, pas les mêmes expériences, elles 
sont toutes différentes.  

Aujourd'hui, si nous ressentons le besoin d'exposer de telles évidences, c'est que nous 
assistons à une essentialisation de la femme musulmane : elle est devenue un archétype. 
Or, d'ordre général, on identifie les immigrantes par leur appartenance nationale, mais 
lorsqu'il s'agit de citoyennes originaires de pays musulmans, il apparaît - fort curieusement 
- que tous les repères culturels autres que la religion disparaissent. 

                                                      

18 Le Huffington Post, 9 mars 2017; http://quebec.huffingtonpost.ca/mounia-ait-kabboura/stereotype-
femme-musulmane_b_15263986.html 

http://quebec.huffingtonpost.ca/mounia-ait-kabboura/stereotype-femme-musulmane_b_15263986.html
http://quebec.huffingtonpost.ca/mounia-ait-kabboura/stereotype-femme-musulmane_b_15263986.html
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Depuis que l'islam a pris une place dominante dans les médias québécois, la musulmane est 
figée dans un modèle unique, archétypale. Lorsqu'un article de journal parle de l'islam, bien 
souvent la photo choisie pour l'illustrer est celle d'une femme voilée ou portant le niqab. 
Lorsqu'il s'agit d'entendre le point de vue d'une musulmane au bulletin de nouvelles, c'est 
généralement une femme portant le hijab que l'on invite. Dans les manuels scolaires du 
cours d'éthique et culture religieuse, la femme voilée est souvent choisie pour illustrer un 
propos sur l'islam. Ainsi l'image de la femme voilée est pratiquement l'unique symbole 
représentatif de la musulmane au Québec. 

Le voile dans le coran 

Or si toutes les femmes voilées sont musulmanes, les musulmanes ne sont pas toutes 
voilées. Elles ont des rapports très diversifiés avec la foi, et pratiquent une religion à la 
carte fortement influencée par divers facteurs culturels, sociaux et personnels. 

Par exemple, le port du niqab, du tchador ou de la burqa ne relève pas de la religion, mais 
bien de la tradition culturelle conservée depuis l'Âge médiéval jusqu'à nos jours dans 
plusieurs pays musulmans postcoloniaux.  

Quant au hijab, il relève d'une interprétation de versets coraniques loin de faire l'unanimité 
parmi les exégètes.  

Quant au hijab, il relève d'une interprétation de versets coraniques loin de faire l'unanimité 
parmi les exégètes. En tant que prescription liée aux « branches » sujettes à l'interprétation 
des Hommes, elle ne représente, de toute façon, pas un fondement de l'islam nécessaire à 
la foi.  

Plus précisément, parmi les 6236 versets qui constituent le Coran, uniquement quatre 
versets abordent cette question, soit les versets 31 et 60 de la sourate 24 AN-NŪR (La 
lumière) et les versets 53 et 59 de la sourate 33 Al-Ahzab (Les coalises). Seul le verset 31 
cite le terme « Khimar », conventionnellement interprété par « voile », et le verset 53 cite 
le terme hijab.  

Le verset 31 se lit comme suit : « Et dis aux croyantes de baisser leurs regards, de garder 
leur chasteté, et de ne montrer de leurs atours que ce qui en paraît et qu'elles rabattent 
leur voile [Khimar] sur leurs poitrines [Joyoubihina]... » Les termes « Khimar » et « 
Joyoubihina » sont ambigus, car ces termes dans la langue arabe contemporaine ne veulent 
pas dire la même chose dans la langue arabe ancienne. Nous ne connaissons pas 
exactement la définition anthropologique de « Khimar » au 7e siècle, et donc il est fort 
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probable qu'il ne représente pas le voile d'aujourd'hui. Quant au terme « Joyoubihina », 
interprété par « poitrine », il est doté de plusieurs significations dans la langue arabe 
contemporaine : poche, col de la chemise, entrée, etc. Bref, le verset ne parle d'aucune 
manière de couvrir les cheveux, mais les exégètes médiévaux ont conclu cette 
interprétation à cause de contexte épistémologique et socioculturel de leur époque. 
Aujourd'hui, une fouille archéologique linguistique et anthropologique du terme est 
nécessaire pour bien saisir le sens dans son contexte. 

Le verset 53, le seul verset coranique où le mot « Hijab » est mentionné, se lit comme suit : 
« Ô vous qui croyez! N'entrez pas dans les demeures du Prophète, à moins qu'invitation et 
permission ne vous soient faites à un repas, sans être là à attendre sa cuisson. Mais 
lorsqu'on vous appelle, alors, entrez. Puis, quand vous aurez mangé, dispersez-vous, sans 
chercher à vous rendre familiers pour causer. Cela faisait de la peine au Prophète, mais il se 
gênait de vous (congédier), alors qu'Allah ne se gêne pas de la vérité. Et si vous leur 
demandez (à ses femmes) quelque objet, demandez-le leur derrière un rideau [Hijab] : c'est 
plus pur pour vos cœurs et leurs cœurs; vous ne devez pas faire de la peine au Messager 
d'Allah, ni jamais vous marier avec ses épouses après lui; ce serait, auprès d'Allah, un 
énorme péché ». Les exégètes médiévaux ont interprété le mot « Hijab » par voile et ils 
l'ont ordonnée à toutes les musulmanes pour des raisons typiquement socioculturelles, 
tandis que le texte ne vise que les femmes de Prophète Mohammed.  

Dans les sociétés musulmanes patriarcales, le statut de la femme est marginalisé et sa 
présence en tant que théologienne et exégète est absente. L'interprétation des versets de 
« Hijab », faite par des hommes, a prescrit aux femmes de se couvrir de la tête aux pieds 
pour protéger la cité vertueuse de vice. Cette prescription, récupérée par l'islamisme pour 
des raisons idéologiques politiques. 

Préserver les acquis de la Révolution tranquille 

Nous partageons avec les femmes Québécoises qui ont eu à se battre pour se libérer de 
l'emprise de la religion sur leur vie des aspirations commune de vivre et d'occuper 
pleinement notre place dans la société. Nous sommes bien placées pour comprendre leurs 
soucis de préserver les acquis de la Révolution tranquille! Car la culture patriarcale d'avant 
et d'aujourd'hui confine la femme dans des rôles traditionnels de mère de famille. Au 
Québec, nous avons la possibilité de nous épanouir pleinement et de participer à la société, 
en donnant notre plein potentiel. Nous ne voulons pas risquer de perdre ces acquis en nous 
pliant, de plus en plus, à des demandes d'accommodements soi-disant religieux qui veulent 
nous ramener à des traditions culturelles archaïques. Nous voulons contribuer à préserver 
la modernité du Québec. 
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Signataires : Mounia Ait Kabboura, Philosophe de formation, responsable de projet de 
recherche à la Chaire UNESCO-UQAM (FPJD) et Nadia El Mabrouk, Professeure en 
informatique, université de Montréal 
 
 

       Annexe 4 : Lettre aux féministes qui s’opposent à 

l’interdiction du niqab19 

En tant que citoyennes de toutes origines, en solidarité avec les femmes de culture ou de 
foi musulmane, nous nous sentons trahies par les féministes qui s’opposent à l’interdiction 
du voile intégral (niqab et burqa) et nous leur demandons de revoir leur position à la 
lumière des enjeux globaux sous-jacents. 

Premièrement, le voile intégral est bien plus un symbole politique qu’un signe religieux et il 
est même interdit pour le pèlerinage à La Mecque. Il est issu de l’extrême droite religieuse 
qui instrumentalise l’islam à des fins politiques. On ne peut tolérer une telle dérive. 

Or, la complaisance face au niqab ne fait que renforcer une version sectaire de l’islam, ainsi 
que les pressions, les violences et l’ostracisme à l’égard des musulmanes qui refusent de s’y 
conformer. 

Il faut donc cesser de banaliser le niqab et de le légitimer avec la caution de certains 
groupes féministes. 

Deuxièmement, il faut cesser de croire que les accommodements religieux accordés aux 
membres de groupes minoritaires favorisent leur intégration. Certaines revendications 
comme celle du niqab ne visent nullement l’intégration à la société, mais bien la division 
selon un clivage ethnoreligieux, ce qui favorise l’emprise des chefs religieux et 
communautaires autoproclamés. 

                                                      

19 La Presse +, le 8 novembre 2017; http://plus.lapresse.ca/screens/39a6d1b1-225c-4ac6-8a99-
211a08140950__7C___0.html 
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Troisièmement, nous croyons que le malaise exprimé face au niqab et à d’autres 
revendications liées à l’islam ne résulte pas nécessairement de préjugés et de racisme, 
comme certains veulent nous le faire croire. Il tient surtout au fait que ces revendications 
menacent les acquis du Québec en opposant deux projets de société incompatibles : l’un 
fondé sur des valeurs universelles de laïcité, de liberté et de respect de l’égalité entre les 
femmes et les hommes, l’autre basé sur des valeurs religieuses intégristes qui menacent la 
liberté de conscience, l’égalité entre les sexes et la dignité des femmes. De plus, le niqab 
constitue une barrière à la communication et au « vivre-ensemble », et c’est à ce titre que 
la Cour européenne des droits de l’homme a entériné son interdiction par plusieurs pays 
européens. 

Quant à l’argument voulant que l’interdiction du niqab risque d’encourager l’islamophobie 
et les agressions à l’égard des femmes qui le portent, il ne tient pas la route. 

Nous croyons au contraire que c’est la complaisance face à ce symbole du patriarcat le plus 
oppressif envers les femmes, et face à d’autres accommodements religieux controversés, 
qui contribue à nourrir la peur de l’islam et la discrimination à l’égard des musulmans.  

Nous sommes en solidarité avec les femmes de culture musulmane, qui sont les victimes 
collatérales de ces provocateurs, minoritaires, mais très audibles de ladite « communauté 
musulmane », qui contribuent à nourrir un climat malsain entre musulmans et non-
musulmans. Bien entendu, l’interdiction du niqab ne doit en aucun cas légitimer une 
agression physique ou verbale à l’endroit de celles qui le portent. Des lois existent pour 
pénaliser, comme il se doit, de tels comportements. Il convient de le rappeler et de 
sensibiliser l’opinion publique lors de la mise en application de la loi. 

C’est pourquoi nous demandons aux féministes québécoises et aux défenseurs des droits 
de la personne qui s’opposent à l’interdiction du niqab de revoir leur position. L’ouverture 
à la diversité culturelle et religieuse est certes une attitude positive qu’il faut encourager, à 
condition de ne pas perdre de vue les intérêts collectifs à long terme de notre société. 

La complexité des enjeux nous oblige à choisir nos solidarités et nos alliances, sans nous 
laisser leurrer par le discours fallacieux de certains représentants associatifs qui misent sur 
la division et la racialisation des rapports sociaux. Ce discours a pour effet de favoriser 
l’enfermement dans l’assignation identitaire et religieuse. Une véritable solidarité féministe 
et antiraciste doit être fondée sur un plan d’action permettant de veiller, de façon 
proactive, à protéger les droits de toutes les femmes, chèrement acquis à la suite de 
chaudes luttes au Québec. 
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Nos priorités devraient être axées sur la lutte commune contre l’influence croissante des 
intégrismes religieux de toutes origines, qui constituent un obstacle majeur au respect de 
nos droits fondamentaux. 

Signataires : Nassira Belloula, écrivaine ; Nadia El-Mabrouk, professeure, Université de 
Montréal ; Fatima Aboubakr, directrice de garderie ; Lulwa Aburamadan, enseignante ; 
Ahlem Ammar, universitaire ; Amani Ben Ammar, agente de gestion financière, CIUSSS du 
Centre-Sud-de-l’Île de Montréal ; Leila Ben Amor, pédopsychiatre ; Zeineb Ben Amor, 
étudiante à la maîtrise, UQAM ; Radhia Ben Amor, coordonnatrice de recherche ; Olfa Ben 
Mahmoud, adjointe, gestion de projets, gouvernement fédéral ; Salima Ben Mustapha et 
Lamia Ben Salah, femmes d’affaires, administratrices, gestionnaires ; Leila Bensalem, 
enseignante ; Ahlem Brahmi ; Héla Ben Turkia, technicienne de laboratoire ; Karima 
Bouabid, agent service à la clientèle bilingue à Air Canada ; Samira Boualem, 
kinésithérapeute ; Emna Chaabouni, massothérapeute ; Amel Chikhi, ingénieure ; Imen 
Chikhi, étudiante ; Farida Chemmakh, adjointe, fonction publique québécoise ; Lamia 
Cherni, technicienne en éducation spécialisée ; Nariman Derky, poète et traductrice ; Jihène 
Farhat, agente de service à la clientèle, Mouvement Desjardins ; Anissa Frini, professeure à 
l’UQAR ; Chiraz Ghozzi, Chargée de cours à l’UQAM ; Ines Hadjkacem, étudiante en soins 
infirmiers ; Raja Haouet, couturière ; Amel Haroud, gestionnaire ; Hassiba Idir, 
gestionnaire ; Fadhila Jebnoun, éducatrice retraitée ; Thouraya Kallel ; Radia Kichou, 
informaticienne ; Leila Lesbet, enseignante ; Sabra Rezigue, représentante en plans de 
bourses d’études ; Bahija Saidani, directrice des services ; Ferroudja Si Hadj Mohand, 
éducatrice ; Tayssir Souissi, surveillante d’élèves ; Farida Zerar, enseignante ; Djamila 
Zergane, éducatrice et Nacera Zergane, conseillère financière. 

 


